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PROCÈS-VERBAL 

COMITÉ DIRECTEUR 

 
Date :   

 
23/02/2018 – 19h30 

 
Présent(es) : 

 

BOUREAU Jocelyne, CASSEGRAIN Patrick, COURBE Laurent, COUSIN Joël, 
DAUDIN Jacques, GALLAND Emmanuel, HENAULT Alain, MOIZAN Jacky, 
MOREAU Nathalie, PIGET Marie- Laure, PAQUET Philippe, RAFAITIN 
Monita, RENARD Pascal, RIBAULT Jannick ,TILLAY Dominique. 

 
Excusé(es) : 

 

BOUE Jacques, BOSSUT Martine, FROGER Maryse, DELAGARDE Jean- 
Charles, MAUXION Philippe, MAURY Jean – Yves, PACAULT Florence, 
ROSSIGNOLES Jean – Paul, SIMEON Arnaud, SCHMIDT Wilfried. 

 
Invité(es) :  
 

MISSIOS Alexandre, GAUCHER Julie, RAVIER Jacky 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

I)  Avancement sur le projet Refonte du Site Internet 

  II) Point sur l’organisation des finales nationales TIL U15 

  III) Présentation du projet de Développement Territorial 

  IV) Point financier 

  V) Validation du Statut Régional de l’Entraineur 

  VI) Point sur l’IRFBB 

  VII) Questions diverses 
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I) AVANCEMENT SUR LEPROJET REFONTE DU SITE INTERNET (Présentation des devis) 
 
Julie GAUCHER nous fait une présentation sur l’avancement du projet de refonte du site de la ligue, 
plusieurs devis sont à l’étude :  
4 entreprises contactées : la Fabrique de COM’ / Agence YOULEAD/ Orléans Com MAKER/ Agence MIKII. 
Seulement 2 agences ont été rencontrées et nous on fait parvenir leurs devis.  
 
Solutions étudiées et proposées :  
1ère possibilité : faire appel à une entreprise de communication pour développer le site.  

 L’avantage de ces entreprises, ce sont des professionnels avec obligation de résultats, mais cela 
représente un cout. 

2ème possibilité : faire le développement en interne 
- Soit avec un stagiaire de l’IUT Orléans (stage de 6 mois) : le délai est donc très court 
- Soit avec notre Chargée de développement et communication des activités : pour que la démarche 

soit rentable (par rapport à un prestataire externe), son temps de travail doit être au maximum de 
400 heures. Dans ce cadre, le site serait opérationnel pour début 2019. 

Privilégier la piste interne via une interface de développement de site web (type Quomodo, Jimdo…). 
Utilisateur = entre licencié lambda et le dirigeant qui va saisir des informations ou rechercher des points de 
règlements. L’important est la convivialité. 
Présentation finale et prise de décision par vote de consultation à distance fin mars afin d’avoir le temps de 
diffuser une offre de stage, si c’est la solution choisie. 
 
 

II) POINT SUR L’ORGANISATION DES FINALES NATIONALES TIL U15  
 
Julie GAUCHER nous fait l’état des lieux sur l’organisation du TIL U 15 qui se déroulera du 9 au 12 Mai au 
CREPS de Bourges, à ce jour nous n’avons que 3 gymnases, nous aurions la possibilité de pouvoir utiliser le 
gymnase de ST Germain du PUY sous condition que celui-ci soit validé par la Fédération. 
Point de vue hébergement tout est validé, mise à part quelques ajustements à faire avec la FFBB. 
Quelques points bloquants à ce jour : 

- Trouver quelques minibus pour assurer les déplacements des équipes : si aucune solution sur 
Bourges, alors louer les mini-bus sur Châteauroux (1h de trajet entre les 2 villes). 

- Recherches de Statisticiens (Emmanuel GALLAND doit prendre contact avec les clubs de 
championnats de France de la NM 2 à la PRO B pour trouver des personnes compétentes). 

- Difficulté à trouver 70 personnes bénévoles pour assurer l’organisation, à ce jour il y a que 10 
personnes qui ont répondu favorablement. Estimation des bénévoles : besoin de 7-8 bénévoles par 
salle (Attention ! Prévoir équipe pour la vidéo et les statistiques). 

Problématique de blanchisserie à ne pas oublier !! 
 
 

III) PRESENTATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
 
 
Alexandre MISSIOS nous fait une présentation du projet de développement territorial, il attire notre 
attention pour que nous soyons conscients de la mutation territoriale importante qui va arriver (fusion des 
régions, intercommunalités grandissantes, avenir des départements…). 
 
Le système sportif français tel que nous le connaissons va devenir obsolète dans un avenir très proche, une 
évolution sera inéducable. Cela nous imposera d’avoir une nouvelle approche territoriale dans son 
organisation, il faudra que nous soyons force de proposition et d’organisation, nous devrons optimiser les 
forces vives des comités et de la ligue pour avoir des compétences partagées et ne pas oublier que notre 
objectif premier est de servir les clubs. 
Alexandre s’occupera de la gestion des ressources humaines : il va mettre en place une nouvelle 
organisation, construire une charte de fonctionnement avec l’équipe, travailler sur des outils de suivi, 
définir un organigramme fonctionnel et apporter de la clarification dans le rôle des interlocuteurs : qui fait 
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quoi. Alexandre travaille aussi sur la cohésion d’équipe : une première réunion de tous les salariés de la 
Ligue a eu lieu le 19/02. 
Proposition est faite de rencontrer en priorité tous les comités d’ici mi-Avril pour analyser les situations et 
tenir compte des besoins et attentes. 
 
Alain HENAULT nous informe que les aides financières pour le fonctionnement de l’ETR (Equipe Technique 
Régionale) va nous imposer une nouvelle façon de travailler et tenir compte des éléments retenus qui sont 
le basket santé, être reconnu organisme de formation, le 3x3, les quartiers sensibles (QPV). 
 
 

IV) POINT FINANCIER 
 
Jacky MOISAN nous informe qu’une présentation du budget concernant le compte de fonctionnement sera 
effectuée lors de la prochaine réunion du comité directeur. 
Il attire notre attention sur de nombreux impayés à ce jour. Il comprend que certains clubs peuvent être 
dans la difficulté de paiement (notamment dans l’attente d’une subvention), cependant il ne peut pas 
comprendre que ces clubs ne de donnent pas de nouvelles. 
Impayé à ce jour : 

- Caisse de péréquation : 2460 € 
- 3ème rappel : 9630 € 
- Pénalités : 1800 € 

Il attire notre attention sur la difficulté de plusieurs familles à régler les factures des polistes malgré des 
relances. 
Jannick RIBAULT est conscient de la situation, il aura un entretien avec le Président fédéral pour connaitre 
la politique de la fédération et nous informera de la suite à donner à ce sujet. 
Jocelyne BOURREAU propose de prendre contact avec une assistance sociale pour aider ces familles en 
difficultés et chercher des aides financières auprès d’institutions. 
  
 

V) VALIDATION DU STATUT REGIONAL DE L’ENTRAINEUR 
 
Alain HENAULT est toujours dans l’attente d’une réponse de la fédération concernant les obligations des 
équipes évoluant au plus haut niveau régional des championnats jeunes. La demande consiste à différer 
d’une saison la règle fédérale pour permettre aux entraîneurs concernés d’être en règle en fin de saison 
prochaine. 
 
 

VI) POINT SUR L’IRFBB 
 
Dominique TILLAY nous informe que le dossier « organisme de formation » sera déposé à la DIRECCTE 
dernière semaine de Février. A ce jour, il reste à travailler sur la volumétrie des horaires par rapport à la 
planification fédérale, et sur la partie financière et tarifaire. 
Il souhaite que nous nous inspirions d’un exemple de candidat en cours et voir ce qui est fait à l’extérieur. 
Notre première formation est de partir sur le CQP et ensuite le développer sur les arbitres et dirigeants. 
Il attire notre attention sur le besoin de trouver une personne dont le temps est estimé à un mi-temps pour 
la gestion administrative. 
Il tient à remercier Maxime DREUX pour son implication dans ce dossier. 
 
 

VII) QUESTIONS DIVERSES 
 
LOGISTIQUE  
 
Philippe PAQUET nous informe que le KIT basket santé qui avait été prêté au CREPS est cassé et incomplet  
Un nouveau kit sera demandé à la fédération.  
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ERO  
   
Jocelyne BOURREAU nous informe que les examens d’arbitre régional auront lieu les 18 et 25 Mars  
Elle nous fait remarquer toutes des difficultés du répartiteur pour couvrir les rencontres du Week end de 
Pâques compte tenu des tournois du POINCONNET et du TIAM.  
Emmanuel GALLAND demande que dans le cas de non désignation d’arbitres sur les championnats, les 
Présidents de clubs soient informés en plus des correspondants de clubs. 
Jocelyne BOURREAU transmettra la demande. 
 
DISCIPLINE   
 
Laurent COURBE indique que 3 licenciés ont été suspendu pour un week-end sportif sur une journée sans 
championnat, ce qui n'est pas possible sur le plan disciplinaire. Un courrier a été adressé à chacun d'eux 
avec copie aux présidents de club indiquant la nouvelle date de suspension. 
 
Laurent COURBE appelle notre attention sur le nombre important de suspension. Il précise qu’à ce rythme-
là, des licenciés devraient être suspendus sur des rencontres du début de championnat saison 2018 – 2019. 
 
Jannick RIBAULT demande si cette situation est sous la responsabilité des joueurs uniquement ou liée 
également aux arbitres. 
 
Laurent COURBE indique que les deux situations coexistent : des joueurs contestataires et des arbitres qui 
mettent parfois facilement des fautes techniques. 
 
Patrick CASSEGRAIN fait remarquer que même si la situation n’est pas honorable elle n’est pas plus 
catastrophique par rapport à la saison précédente mais simplement que le curseur de suspension est passé 
de 4 fautes techniques à 3 fautes techniques. 
 
Laurent COURBE fera une demande auprès d'Arnaud SIMEON pour que les arbitres remplissent mieux les 
motifs des fautes techniques aux dos des feuilles, en mettant le véritable motif de la contestation ; ce qui 
facilite le traitement des dossiers par la commission de discipline. 
 
Dominique TILLAY demande si un joueur suspendu peut participer à un tournoi 3 x 3 ? 
 
Laurent COURBE rappelle qu'un licencié suspendu ne peut pas participer à des rencontres y compris 
amicales ou tournoi. Pour cette dernière compétition, il est difficile pour les organisateurs de connaître le 
nom des joueurs suspendu au moment du déroulement du tournoi. La responsabilité peut être engagée 
pour les deux parties dès connaissance de tel faits. 
 
3 X 3  
  
Joel COUSIN nous informe que la demande du tournoi central dans le Loiret est partie à la fédération. 
Malheureusement, à ce jour, Dominique TILLAY ne peut pas nous confirmer ni la date (soit le dimanche 24 
juin soit le dimanche 1 er juillet) ni le lieu. Il est dans l’attente d’une réponse de la ville d’Orléans. 
 
A ce jour il y a 13 tournois Bleus homologués dans la ligue et 2 en attente. 
Jacques DAUDIN nous informe que le tournoi exclusivement féminin aura lieu à BOIGNY le 09 Juin 2018. 
La ligue s’engage à apporter un soutien en information, inciter nos clubs à participer et éventuellement à 
un apport matériel ou financier si besoin. 
 
SPORTIVE SENIOR 
 
Patrick CASSEGRAIN nous informe d’un match perdu par pénalité de BARJOUVILLE en RM3 et d’un forfait 
de MONTLOUIS en PNF. 
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SPORTIVE JEUNE   
 
Florence PACAULT absente a fait suivre un compte rendu d’un séminaire auquel elle a participé le samedi 
17 Février la fédération et où étaient regroupées toutes les ligues  
Sujets abordés :  
 
1) Coupe de France U17 F, peu d’équipes engagées, les difficultés sont principalement les déplacements 
malgré tout nous pensons qu’il faut conserver cette coupe avec quelques propositions améliorations. 

1) Création de 2 coupes dont une réservée pour les centre de formation  
2) Maintenir un 1 er tour régional  
3) Aider les équipes avec des handicaps  
4) Déplacements limités  
5) Aide financières FFBB 
6) Coupe spécifique pour les U18 Elite 

 
2) catégorie licence UU16/ 17 ou U 16/17/18   
Vœux des ligues : 

1) Revenir aux catégories U16/U17/U18 en Féminines car trop de perte de licence  
2) Conserver la catégorie U20 F ? 
3) Mettre en place d’un championnat U18 F ? 

 
3)Réforme territoriale  
NM3 et NF3 constat : 

1) Conserver ces catégories 
2) Proposition de Play off à partir de la 2éme place  
3) Limiter les déplacements  
4) Nombres de descentes trop importantes  

 
Idées de la FFBB   

1) Diminuer le nombre de poules en partant de la NM2  
2) Passer le nombre d’équipes en NM3 de 12 à 14  

 
Florence PACAULT nous informe également que tous les reports de match du au Week end de neige sont 
calés sur FBI, elle fait remarquer l’absence de renseignement sur les feuilles de marque des délégués de 
clubs. 
 
DELEGATION JEUNESSE 
 
Philippe MAUXION nous demande de valider la candidature du club de MAINTENON (seule candidature 
reçue) pour l’organisation du challenge U13 G et F régional qui aura lieu le dimanche 25 Mars. 
Candidature acceptée à l’unanimité. 
 
INFORMATION PRESIDENT  
  
Le Président tient à remercier les membres du comité directeur d’avoir accepté son investiture pour sa 
candidature comme membre du comité directeur aux prochaines élections du CROS qui auront lieu le 24 
Mars 2018. Il nous semble majoritairement important que le basket soit représenté. 
 
Le Président nous informe de la venue de Jean Pierre SIUTAT pour le match de Pro B ADA BLOIS – LILLE qui 
aura lieu le mardi 6 Mars. Il a déjà pris un rendez-vous avec lui le mercredi 7 Mars matin pour aborder les 
sujets suivants : 

- Point sur le TIL U 15  
- Réorganisation structurelle de la ligue  
- Validation automnales 2018 sur une seule journée  
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- Organisation de rencontres avec nos clubs  
- IRFFBB 
- 3X 3  

 
Le Président va inviter le nouveau DTN Alain CONTENSOU à venir nous rencontrer. Depuis son arrivée, nous 
sommes informés des disponibilités des CTS, ce que le Président apprécie. 
 
Il souhaite que soit mis en place un groupe de travail sur la quantité et la qualité de travail sur les arbitres 
dont Romain PELLETIER sera chargé. 
 
Il ambitionne que nous travaillons rapidement dans la recherche de bénévoles pour l’organisation du TIL. 
 
Le Président a rencontré la DRJS en présence de notre Directeur territorial pour présenter notre nouvelle 
organisation structurelle, il nous informe de la réunion de présentation du CNDS 2018 qui aura lieu le 
Vendredi 9 Mars. Il est probable qu’à l’avenir il n’y ait qu’un seul CNDS Régional ce qui veut dire que nous 
devrons travailler ensemble et mutualiser. 
 
Récompenses fédérales : le Président souhaite que les nominations des récompenses fédérales soient 
gérées par la ligue pour les médailles d’Or et Argent, mais accepte de laisser la gestion des médailles de 
Bronze aux départements. 
Un groupe de réflexion sera créé pour cette gestion.  
 
Jacques DAUDIN nous informe du Pré OPEN féminin qui aura lieu les 6 et 7 Octobre 2018 à la salle 
MONCONSEIL à TOURS. 
 
 
CONSEIL D’HONNEUR  
 
Jacky RAVIER, représentant le conseil d’honneur, tient à nous remercier pour cette invitation, il a toujours 
beaucoup de plaisir à nous retrouver. 
Il a apprécié le travail que fourni Julie GAUCHER pour l’organisation du TIL, il a souvenir du travail qu’avait 
fourni Liliane MARCHE en 2001 lors du Championnat d’Europe féminin pour recruter des bénévoles.  
Il garde son exemple qui doit nous servir pour recruter en se servant des connaissances et contacter 
directement les personnes. 
Il a également apprécié le power point qu’a présenté Alexandre MISSIOS sur le projet de développement 
territorial et reconnait l’énorme travail qu’il a fait et qui nous attend. 
Il est inquiet pour nous du nombre de personnes qui ne règle pas leurs dettes. Il trouve que ce phénomène 
est nouveau et qu’il avait la chance de pas le connaitre à son époque. Dans ce sens, il trouve la solution de 
Jocelyne BOURREAU comme une bonne idée à exploiter. 
 
 
 
Fin de la réunion à 21 h 55. 
 
 
 
 Le Secrétaire Général                                                                                    Le Président  
        Pascal RENARD                                                                                        Jannick RIBAULT    
 
 
 
 

 

 

  

 


